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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-011 - arrêté n° ARSBFC/DOS/ASPU/17-210 arrêtant le contrat type régional de transition pour les médecins
(COTRAM) dans les zones sous-dotées 30



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-011 - arrêté n° ARSBFC/DOS/ASPU/17-210 arrêtant le contrat type régional de transition pour les médecins
(COTRAM) dans les zones sous-dotées 31



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-011 - arrêté n° ARSBFC/DOS/ASPU/17-210 arrêtant le contrat type régional de transition pour les médecins
(COTRAM) dans les zones sous-dotées 32



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-011 - arrêté n° ARSBFC/DOS/ASPU/17-210 arrêtant le contrat type régional de transition pour les médecins
(COTRAM) dans les zones sous-dotées 33



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-011 - arrêté n° ARSBFC/DOS/ASPU/17-210 arrêtant le contrat type régional de transition pour les médecins
(COTRAM) dans les zones sous-dotées 34



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-011 - arrêté n° ARSBFC/DOS/ASPU/17-210 arrêtant le contrat type régional de transition pour les médecins
(COTRAM) dans les zones sous-dotées 35



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-11-30-008

arrêté n° ARSBFC/DOS/ASPU/17-218 arrêtant le contrat

type régional d'aide à l'installation des médecins (CAIM)

dans les zones sous-dotées

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-008 - arrêté n° ARSBFC/DOS/ASPU/17-218 arrêtant le contrat type régional d'aide à l'installation des
médecins (CAIM) dans les zones sous-dotées 36



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-008 - arrêté n° ARSBFC/DOS/ASPU/17-218 arrêtant le contrat type régional d'aide à l'installation des
médecins (CAIM) dans les zones sous-dotées 37



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-008 - arrêté n° ARSBFC/DOS/ASPU/17-218 arrêtant le contrat type régional d'aide à l'installation des
médecins (CAIM) dans les zones sous-dotées 38



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-008 - arrêté n° ARSBFC/DOS/ASPU/17-218 arrêtant le contrat type régional d'aide à l'installation des
médecins (CAIM) dans les zones sous-dotées 39



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-008 - arrêté n° ARSBFC/DOS/ASPU/17-218 arrêtant le contrat type régional d'aide à l'installation des
médecins (CAIM) dans les zones sous-dotées 40



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-008 - arrêté n° ARSBFC/DOS/ASPU/17-218 arrêtant le contrat type régional d'aide à l'installation des
médecins (CAIM) dans les zones sous-dotées 41



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-008 - arrêté n° ARSBFC/DOS/ASPU/17-218 arrêtant le contrat type régional d'aide à l'installation des
médecins (CAIM) dans les zones sous-dotées 42



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-11-30-009

arrêté n° ARSBFC/DOS/ASPU/17-219 arrêtant le contrat

type régional de stabilisation et de coordination médecin

(COSCOM) pour les médecins installés dans les zones

sous-denses  

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-009 - arrêté n° ARSBFC/DOS/ASPU/17-219 arrêtant le contrat type régional de stabilisation et de
coordination médecin (COSCOM) pour les médecins installés dans les zones sous-denses  43



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-009 - arrêté n° ARSBFC/DOS/ASPU/17-219 arrêtant le contrat type régional de stabilisation et de
coordination médecin (COSCOM) pour les médecins installés dans les zones sous-denses  44



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-009 - arrêté n° ARSBFC/DOS/ASPU/17-219 arrêtant le contrat type régional de stabilisation et de
coordination médecin (COSCOM) pour les médecins installés dans les zones sous-denses  45



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-009 - arrêté n° ARSBFC/DOS/ASPU/17-219 arrêtant le contrat type régional de stabilisation et de
coordination médecin (COSCOM) pour les médecins installés dans les zones sous-denses  46



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-009 - arrêté n° ARSBFC/DOS/ASPU/17-219 arrêtant le contrat type régional de stabilisation et de
coordination médecin (COSCOM) pour les médecins installés dans les zones sous-denses  47



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-009 - arrêté n° ARSBFC/DOS/ASPU/17-219 arrêtant le contrat type régional de stabilisation et de
coordination médecin (COSCOM) pour les médecins installés dans les zones sous-denses  48



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-009 - arrêté n° ARSBFC/DOS/ASPU/17-219 arrêtant le contrat type régional de stabilisation et de
coordination médecin (COSCOM) pour les médecins installés dans les zones sous-denses  49



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-11-30-010

arrêté n° ARSBFC/DOS/ASPU/17-221 arrêtant le contrat

type régional de solidarité territoriale médecin (CSTM) en

faveur des médecins s'engageant à réaliser une partie de

leur activité dans les zones sous-dotées

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-010 - arrêté n° ARSBFC/DOS/ASPU/17-221 arrêtant le contrat type régional de solidarité territoriale
médecin (CSTM) en faveur des médecins s'engageant à réaliser une partie de leur activité dans les zones sous-dotées 50



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-010 - arrêté n° ARSBFC/DOS/ASPU/17-221 arrêtant le contrat type régional de solidarité territoriale
médecin (CSTM) en faveur des médecins s'engageant à réaliser une partie de leur activité dans les zones sous-dotées 51



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-010 - arrêté n° ARSBFC/DOS/ASPU/17-221 arrêtant le contrat type régional de solidarité territoriale
médecin (CSTM) en faveur des médecins s'engageant à réaliser une partie de leur activité dans les zones sous-dotées 52



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-010 - arrêté n° ARSBFC/DOS/ASPU/17-221 arrêtant le contrat type régional de solidarité territoriale
médecin (CSTM) en faveur des médecins s'engageant à réaliser une partie de leur activité dans les zones sous-dotées 53



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-010 - arrêté n° ARSBFC/DOS/ASPU/17-221 arrêtant le contrat type régional de solidarité territoriale
médecin (CSTM) en faveur des médecins s'engageant à réaliser une partie de leur activité dans les zones sous-dotées 54



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-010 - arrêté n° ARSBFC/DOS/ASPU/17-221 arrêtant le contrat type régional de solidarité territoriale
médecin (CSTM) en faveur des médecins s'engageant à réaliser une partie de leur activité dans les zones sous-dotées 55



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-11-30-007

ARRETE N°ARSBFC/DOS/ASPU/17-217

relatif à la détermination des zones caractérisées par une

offre insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux

soins concernant la profession de médecin, conformément

à l’article L1434-4 du code de la santé publique

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-007 - ARRETE N°ARSBFC/DOS/ASPU/17-217
relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins concernant la profession de médecin,
conformément à l’article L1434-4 du code de la santé publique
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-007 - ARRETE N°ARSBFC/DOS/ASPU/17-217
relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins concernant la profession de médecin,
conformément à l’article L1434-4 du code de la santé publique
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-007 - ARRETE N°ARSBFC/DOS/ASPU/17-217
relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins concernant la profession de médecin,
conformément à l’article L1434-4 du code de la santé publique
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-007 - ARRETE N°ARSBFC/DOS/ASPU/17-217
relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins concernant la profession de médecin,
conformément à l’article L1434-4 du code de la santé publique
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-007 - ARRETE N°ARSBFC/DOS/ASPU/17-217
relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins concernant la profession de médecin,
conformément à l’article L1434-4 du code de la santé publique
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-007 - ARRETE N°ARSBFC/DOS/ASPU/17-217
relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins concernant la profession de médecin,
conformément à l’article L1434-4 du code de la santé publique
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-007 - ARRETE N°ARSBFC/DOS/ASPU/17-217
relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins concernant la profession de médecin,
conformément à l’article L1434-4 du code de la santé publique

62



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-007 - ARRETE N°ARSBFC/DOS/ASPU/17-217
relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins concernant la profession de médecin,
conformément à l’article L1434-4 du code de la santé publique
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-007 - ARRETE N°ARSBFC/DOS/ASPU/17-217
relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins concernant la profession de médecin,
conformément à l’article L1434-4 du code de la santé publique
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-007 - ARRETE N°ARSBFC/DOS/ASPU/17-217
relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins concernant la profession de médecin,
conformément à l’article L1434-4 du code de la santé publique

65



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-007 - ARRETE N°ARSBFC/DOS/ASPU/17-217
relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins concernant la profession de médecin,
conformément à l’article L1434-4 du code de la santé publique
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-007 - ARRETE N°ARSBFC/DOS/ASPU/17-217
relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins concernant la profession de médecin,
conformément à l’article L1434-4 du code de la santé publique
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-007 - ARRETE N°ARSBFC/DOS/ASPU/17-217
relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins concernant la profession de médecin,
conformément à l’article L1434-4 du code de la santé publique
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-007 - ARRETE N°ARSBFC/DOS/ASPU/17-217
relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins concernant la profession de médecin,
conformément à l’article L1434-4 du code de la santé publique
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-007 - ARRETE N°ARSBFC/DOS/ASPU/17-217
relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins concernant la profession de médecin,
conformément à l’article L1434-4 du code de la santé publique
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-007 - ARRETE N°ARSBFC/DOS/ASPU/17-217
relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins concernant la profession de médecin,
conformément à l’article L1434-4 du code de la santé publique
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-007 - ARRETE N°ARSBFC/DOS/ASPU/17-217
relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins concernant la profession de médecin,
conformément à l’article L1434-4 du code de la santé publique
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-007 - ARRETE N°ARSBFC/DOS/ASPU/17-217
relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins concernant la profession de médecin,
conformément à l’article L1434-4 du code de la santé publique
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-007 - ARRETE N°ARSBFC/DOS/ASPU/17-217
relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins concernant la profession de médecin,
conformément à l’article L1434-4 du code de la santé publique
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-007 - ARRETE N°ARSBFC/DOS/ASPU/17-217
relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins concernant la profession de médecin,
conformément à l’article L1434-4 du code de la santé publique
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-007 - ARRETE N°ARSBFC/DOS/ASPU/17-217
relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins concernant la profession de médecin,
conformément à l’article L1434-4 du code de la santé publique
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-007 - ARRETE N°ARSBFC/DOS/ASPU/17-217
relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins concernant la profession de médecin,
conformément à l’article L1434-4 du code de la santé publique
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-007 - ARRETE N°ARSBFC/DOS/ASPU/17-217
relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins concernant la profession de médecin,
conformément à l’article L1434-4 du code de la santé publique
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-007 - ARRETE N°ARSBFC/DOS/ASPU/17-217
relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins concernant la profession de médecin,
conformément à l’article L1434-4 du code de la santé publique
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-007 - ARRETE N°ARSBFC/DOS/ASPU/17-217
relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins concernant la profession de médecin,
conformément à l’article L1434-4 du code de la santé publique
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-007 - ARRETE N°ARSBFC/DOS/ASPU/17-217
relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins concernant la profession de médecin,
conformément à l’article L1434-4 du code de la santé publique
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-007 - ARRETE N°ARSBFC/DOS/ASPU/17-217
relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins concernant la profession de médecin,
conformément à l’article L1434-4 du code de la santé publique
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-007 - ARRETE N°ARSBFC/DOS/ASPU/17-217
relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins concernant la profession de médecin,
conformément à l’article L1434-4 du code de la santé publique
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-007 - ARRETE N°ARSBFC/DOS/ASPU/17-217
relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins concernant la profession de médecin,
conformément à l’article L1434-4 du code de la santé publique
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-007 - ARRETE N°ARSBFC/DOS/ASPU/17-217
relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins concernant la profession de médecin,
conformément à l’article L1434-4 du code de la santé publique
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-007 - ARRETE N°ARSBFC/DOS/ASPU/17-217
relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins concernant la profession de médecin,
conformément à l’article L1434-4 du code de la santé publique
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-007 - ARRETE N°ARSBFC/DOS/ASPU/17-217
relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins concernant la profession de médecin,
conformément à l’article L1434-4 du code de la santé publique
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-007 - ARRETE N°ARSBFC/DOS/ASPU/17-217
relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins concernant la profession de médecin,
conformément à l’article L1434-4 du code de la santé publique
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-007 - ARRETE N°ARSBFC/DOS/ASPU/17-217
relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins concernant la profession de médecin,
conformément à l’article L1434-4 du code de la santé publique
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-007 - ARRETE N°ARSBFC/DOS/ASPU/17-217
relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins concernant la profession de médecin,
conformément à l’article L1434-4 du code de la santé publique
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-007 - ARRETE N°ARSBFC/DOS/ASPU/17-217
relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins concernant la profession de médecin,
conformément à l’article L1434-4 du code de la santé publique
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-007 - ARRETE N°ARSBFC/DOS/ASPU/17-217
relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins concernant la profession de médecin,
conformément à l’article L1434-4 du code de la santé publique
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-007 - ARRETE N°ARSBFC/DOS/ASPU/17-217
relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins concernant la profession de médecin,
conformément à l’article L1434-4 du code de la santé publique
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-007 - ARRETE N°ARSBFC/DOS/ASPU/17-217
relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins concernant la profession de médecin,
conformément à l’article L1434-4 du code de la santé publique
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-007 - ARRETE N°ARSBFC/DOS/ASPU/17-217
relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins concernant la profession de médecin,
conformément à l’article L1434-4 du code de la santé publique
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-007 - ARRETE N°ARSBFC/DOS/ASPU/17-217
relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins concernant la profession de médecin,
conformément à l’article L1434-4 du code de la santé publique
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-007 - ARRETE N°ARSBFC/DOS/ASPU/17-217
relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins concernant la profession de médecin,
conformément à l’article L1434-4 du code de la santé publique
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-007 - ARRETE N°ARSBFC/DOS/ASPU/17-217
relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins concernant la profession de médecin,
conformément à l’article L1434-4 du code de la santé publique

98



ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-007 - ARRETE N°ARSBFC/DOS/ASPU/17-217
relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins concernant la profession de médecin,
conformément à l’article L1434-4 du code de la santé publique
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relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins concernant la profession de médecin,
conformément à l’article L1434-4 du code de la santé publique
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ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-11-30-007 - ARRETE N°ARSBFC/DOS/ASPU/17-217
relatif à la détermination des zones caractérisées par une offre insuffisante ou par des difficultés dans l’accès aux soins concernant la profession de médecin,
conformément à l’article L1434-4 du code de la santé publique
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BFC-2017-11-15-004

Décision conjointe ARS Bourgogne-Franche-Comté n°

DOS/ASPU/212/2017 et ARS Auvergne-Rhône-Alpes n°

2017-6929 modifiant la décision conjointe ARS

Bourgogne Franche-Comté n° DOS/ASPU/203/2016 et

ARS Auvergne-Rhône-Alpes n° 2016-7210 du 9 décembre

2016 modifiée portant autorisation de fonctionnement du

laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la

Société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS)

GROUPE BIOLOGIC 
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Décision conjointe ARS Bourgogne-Franche-Comté n° DOS/ASPU/212/2017 et ARS 

Auvergne-Rhône-Alpes n° 2017-6929 modifiant la décision conjointe ARS 

Bourgogne-Franche-Comté n° DOS/ASPU/203/2016 et ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

n° 2016-7210 du 9 décembre 2016 modifiée portant autorisation de fonctionnement du 

laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la Société d’exercice libéral par 

actions simplifiée (SELAS) GROUPE BIOLOGIC  
 

 

 

Le directeur général 

de l’agence régionale de santé 

de Bourgogne-Franche-Comté 

 

Le directeur général  

  de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment les titres I et II du livre II de sa sixième partie ; 
 

VU  l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010, ratifiée et modifiée, relative à la biologie 

médicale, et notamment son article 7 ; 

 

VU  le décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 

 

VU la décision n° 2017-6341 en date du 25 octobre 2017 portant délégation de signature aux 

délégués départementaux de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU la décision n° 2017-015 en date du 1
er

 juin 2017 portant délégation de signature du 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ;  

 

VU la décision n° 2017-6340 en date du 25 octobre 2017 portant délégation de signature du 

directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

VU la décision conjointe ARS Bourgogne-Franche-Comté n° DOS/ASPU/203/2016 et ARS 

Auvergne-Rhône-Alpes n° 2016-7210 du 9 décembre 2016 portant autorisation de 

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la Société 

d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) GROUPE BIOLOGIC, dont le siège social 

est implanté rue Pasteur à Paray-le-Monial (71600) ; 

 

VU la décision conjointe ARS Bourgogne-Franche-Comté n° DOS/ASPU/046/2017 et ARS 

Auvergne-Rhône-Alpes n° 2017-0939 du 8 mars 2017 modifiant la décision conjointe ARS 

Bourgogne-Franche-Comté n° DOS/ASPU/203/2016 et ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

n° 2016-7210 du 9 décembre 2016 portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de 

biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS GROUPE BIOLOGIC ; 

 

…/… 
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VU la décision conjointe ARS Bourgogne-Franche-Comté n° DOS/ASPU/135/2017 et ARS 

Auvergne-Rhône-Alpes n° 2017-4404 du 20 juillet 2017 modifiant la décision conjointe ARS 

Bourgogne-Franche-Comté n° DOS/ASPU/203/2016 et ARS Auvergne-Rhône-Alpes 

n° 2016-7210 du 9 décembre 2016 modifiée portant autorisation de fonctionnement du 

laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS GROUPE BIOLOGIC ; 

 

VU l’extrait de procès-verbal des délibérations de l’assemblée générale mixte du 28 juin 2017 

au cours de laquelle les associés de la SELAS GROUPE BIOLOGIC ont décidé de nommer 

Monsieur Christian Bailly  en qualité de membre A du directoire de la société, en 

remplacement de Madame Caroline Dupret ; 

 

VU l’acte unanime des membres du directoire du 28 juin 2017 de la SELAS GROUPE 

BIOLOGIC ayant constaté la nomination de Monsieur Christian Bailly en qualité de nouveau 

directeur général en remplacement de Madame Caroline Dupret, précédent directeur général ; 

 

VU le courrier adressé le 15 septembre 2017 par le président de la SELAS GROUPE 

BIOLOGIC au directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 

ayant, notamment, pour objet le remplacement en qualité de directeur général, membre A du 

directoire de Madame Caroline Dupret par Monsieur Christian Bailly, devenant 

respectivement biologiste médical et biologiste-coresponsable à compter du 28 juin 2017. Ce 

courrier a été reçu le 30 octobre 2017 par le directeur général de l’agence régionale de santé 

de Bourgogne-Franche-Comté,   

 

 

D E CI DE NT 

 

 

Article 1
er 

: L’article 3 de la décision conjointe ARS Bourgogne-Franche-Comté 

n° DOS/ASPU/203/2016 et ARS Auvergne-Rhône-Alpes n° 2016-7210 du 9 décembre 2016 

modifiée portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale 

multi-sites exploité par la Société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) GROUPE 

BIOLOGIC, dont le siège social est implanté rue Pasteur à Paray-le-Monial (71600), est 

modifié ainsi qu’il suit : 

 

Les biologistes-coresponsables du laboratoire de biologie médicale exploité par la SELAS 

GROUPE BIOLOGIC sont : 

 

 Monsieur Claude Jorion, pharmacien-biologiste, 

 Monsieur Laurent Mathieu, pharmacien-biologiste, 

 Monsieur Christian Bailly, médecin-biologiste. 

 

Article 2 : L’article 4 de la décision conjointe ARS Bourgogne-Franche-Comté 

n° DOS/ASPU/203/2016 et ARS Auvergne-Rhône-Alpes n° 2016-7210 du 9 décembre 2016 

modifiée portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale 

multi-sites exploité par la SELAS GROUPE BIOLOGIC est modifié ainsi qu’il suit : 

 

Les biologistes médicaux associés du laboratoire de biologie médicale exploité par la SELAS 

GROUPE BIOLOGIC sont : 

 

 Monsieur Caius Ardelean, médecin-biologiste, 

 Madame Françoise Corniau, pharmacien-biologiste, 

 Monsieur Olivier Roche, médecin-biologiste, 

 Monsieur Philippe Viguier, pharmacien-biologiste, 
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 Madame Caroline Dupret, pharmacien-biologiste, 

 Madame Annick Metrop, pharmacien-biologiste, 

 Madame Marie-Christine Lassus, pharmacien-biologiste, 

 Madame Magali Pachot, pharmacien-biologiste, 

 Madame Cécile Barakat, médecin-biologiste.  

 

Article 3 : A compter du 1
er

 novembre 2020, le laboratoire de biologie médicale multi-sites 

exploité par la SELAS GROUPE BIOLOGIC ne peut fonctionner sans disposer d’une 

accréditation portant sur 100 % des examens de biologie médicale qu’il réalise. 

 

Article 4 : Toute modification survenue dans les conditions d’exploitation et de 

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS 

GROUPE BIOLOGIC doit faire l’objet d’une déclaration au directeur général de l’agence 

régionale de santé (ARS) de Bourgogne-Franche-Comté et au directeur général de l’ARS 

Auvergne-Rhône-Alpes, dans le délai d’un mois. 

 

Article 5 : Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté et le directeur de l’offre de soins de l’agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 

présente décision. 

 

Cette décision sera publiée aux recueils des actes administratifs des préfectures des régions 

Bourgogne-Franche-Comté et Auvergne-Rhône-Alpes, aux recueils des actes administratifs 

des préfectures des départements de Saône-et-Loire, de l’Ain et de l’Allier et notifiée au 

président de la SELAS GROUPE BIOLOGIC par lettre recommandée avec demande d’avis 

de réception. 

  

 

Fait en deux exemplaires originaux 

à Dijon et Lyon, le 15 novembre 2017 

 

 

Pour le directeur général 

de l’Agence régionale de santé 

de Bourgogne-Franche-Comté, 

le directeur de l’organisation des soins, 

 

Signé 

 

Jean-Luc DAVIGO 

 

Pour le directeur général 

de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, et par délégation 

le directeur de l'offre de soins, 

 

Signé 

 

Igor BUSSCHAERT 

 
 

 

 

 

 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de 

santé de Bourgogne-Franche-Comté ou du directeur général de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes, 

d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal 

administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, 

ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs.  
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Décision n° DOS/ASPU/232/2017 portant autorisation de

dispensation à domicile d’oxygène à usage médical de la

société par actions simplifiée « Alcura France » pour son

site de rattachement sis boulevard du pré Plantin à

NEVERS (58 000)
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Décision n° DOS/ASPU/234/2017 portant autorisation de la pharmacie à usage intérieur 

du centre hospitalier Les Cygnes sis 8 rue du Panorama à Lormes (58140) 

 

 

Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

VU le code de la santé publique, notamment le chapitre VI du titre II du livre 1
er

 de sa 

cinquième partie ; 

 

VU l’ordonnance n° 2016-1729 du 15 décembre 2016 relative aux pharmacies à usage 

intérieur ; 

 

VU  l’arrêté ministériel du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie 

hospitalière ; 

 

VU la décision n° 2017-015 en date du 1
er

 juin 2017 portant délégation de signature du 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU la demande formulée, le 1
er

 août 2017, auprès du directeur général de l’agence régionale 

de santé de Bourgogne-Franche-Comté par la directrice déléguée du centre hospitalier Les 

Cygnes sis 8 rue du Panorama à Lormes (58140), afin d’obtenir une modification de 

l’autorisation de la pharmacie à usage intérieur de l’établissement liée à son déplacement dans 

de nouveaux locaux ; 

 

VU le dossier présenté à l’appui de la demande initiée le 1
er

 août 2017 par la directrice 

déléguée du centre hospitalier Les Cygnes de Lormes déclaré complet, à la date du 7 août 

2017, date de sa réception, par le directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU l’avis technique émis le 14 novembre 2017 par le pharmacien inspecteur de santé 

publique de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté indiquant qu’une suite 

favorable peut être réservée à la demande de l’établissement ; 

 

VU l’avis émis le 21 novembre 2017 par le conseil central de la section H de l’ordre national 

des pharmaciens, 

 

Considérant que le déplacement de la pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier Les 

Cygnes de Lormes dans de nouveaux locaux constitue une modification substantielle qui 

s’inscrit dans le cadre des dispositions du 2
ème

 alinéa du I de l’article L. 5126-4 du code de la 

santé publique et doit faire l’objet d’une nouvelle autorisation ;  

 

…/… 
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Considérant que la pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier Les Cygnes de Lormes, 

dont la modification d’autorisation a été sollicitée, disposera de locaux, de moyens en 

personnel, de moyens en équipements et d’un système d’information lui permettant d’assurer 

l’ensemble des missions énoncées à l’article R. 5126-8 du code de la santé publique, 
 

D E CI DE  
 

Article 1 : La pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier Les Cygnes sis 8 rue du 

Panorama à Lormes (58140) est autorisée : 

 

 à assurer les missions prévues à l’article R. 5126-8 du code de la santé publique : 
 

- La gestion, l’approvisionnement, le contrôle, la détention et la dispensation des 

médicaments, produits ou objets mentionnés à l’article L. 4211-1 du code de la santé 

publique ainsi que des dispositifs médicaux stériles ; 
 

- La réalisation des préparations magistrales à partir de matières premières ou de 

spécialités pharmaceutiques ; 
 

- La division des produits officinaux. 

 

Les locaux de la pharmacie à usage intérieur du centre hospitalier Les Cygnes de Lormes sont 

situés au rez-de-chaussée du nouveau bâtiment communiquant avec le bâtiment 

« établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes »  (EHPAD) existant via 

une passerelle. 

 

Article 2 : L’arrêté préfectoral n° 74-7498 du 25 octobre 1974 portant création d’une officine 

de pharmacie à usage particulier intérieur à l’unité d’hospitalisation de Lormes est abrogé. 

 

Article 3 : Le temps de présence du pharmacien chargé de la gérance de la pharmacie à usage 

intérieur du centre hospitalier les Cygnes de Lormes est de dix demi-journées hebdomadaires. 

 

Article 4 : Selon le 2
ème

 alinéa du I de l’article L. 5126-4 du code de la santé publique, à 

l'exception des modifications substantielles qui font l'objet d'une nouvelle autorisation, la 

modification des éléments figurant dans l'autorisation fait l'objet d'une déclaration préalable. 

 

Article 5 : Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et 

au recueil des actes administratifs de la préfecture du département de la Nièvre. Elle sera 

notifiée à la directrice déléguée du centre hospitalier Les Cygnes de Lormes et une copie sera 

adressée au président du conseil central de la section H de l’ordre national des pharmaciens. 

 

Fait à Dijon, le 4 décembre 2017 
 

Pour le directeur général, 

le directeur de l’organisation des 

soins, 
 

Signé 
 

Jean-Luc DAVIGO 

 
La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif de Dijon dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce  délai 

court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la 

préfecture de la Nièvre.  
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Décision n° DOS/ASPU/236/2017  

Délivrant la licence n° 71#000459 à l’officine de pharmacie minière de 

Montceau-les-Mines (71300) dont le transfert a été autorisé par arrêté ministériel du 24 

novembre 2017 du 18 rue Lamartine vers un local situé au 6 rue François Mitterrand, 

au sein de la commune de Montceau-les-Mines (71300) 
 

 
Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 5125-1 à L. 5125-32 et les articles 

R. 5125-1 à R. 5125-13 ; 

 

VU l’arrêté ministériel du 24 novembre 2017 autorisant le transfert de la pharmacie minière 

de Montceau-les-Mines, du 18 rue Lamartine vers un local situé au 6 rue François Mitterrand, 

au sein de la commune de Montceau-les-Mines (71300) ; 

 

VU la décision n° 2017-015 en date du 1
er

 juin 2017 portant délégation de signature du 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU la demande présentée le 20 mars 2017 par Monsieur le directeur général de Caisse 

autonome nationale de la sécurité sociale dans les mines, en vue d’obtenir l’autorisation de 

transfert de la pharmacie minière de Montceau-les-Mines, du 18 rue Lamartine vers un local 

situé au 6 rue François Mitterrand, au sein de la commune de Montceau-les-Mines ; 

 

 

 

D E CI DE  

 

 

Article 1
er

 : La licence n° 71#000459 est délivrée à l’officine de pharmacie minière de 

Montceau-les-Mines dont le transfert a été autorisé par arrêté ministériel du 24 novembre 

2017 du 18 rue Lamartine vers un local situé au 6 rue François Mitterrand, au sein de la 

commune de Montceau-les-Mines (71300). 

 

Article 2 : La licence n° 71#000459 remplacera la licence numéro 71#000240, anciennement 

n° 170, de l’officine de pharmacie minière sise 18 rue Lamartine à Montceau-les-Mines 

délivrée le 8 juin 1959 par le préfet de Saône-et-Loire, dès lors que le transfert sera effectif. 

 

Article 3 : La licence n° 71#000459 cessera d’être valable si l’officine de pharmacie n’est pas 

ouverte au public dans un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, 

sauf prolongation en cas de force majeure. 

…/… 
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Article 4 : Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de Saône-et-Loire. Elle sera notifiée à la 

ministre des solidarités et de la santé et au directeur général de la caisse autonome nationale 

de la sécurité sociale dans les mines et une copie sera adressée : 
 

- au préfet de Saône-et-Loire,  

- au conseil régional de l’ordre des pharmaciens de Bourgogne. 

 

 

Fait à Dijon, le 7 décembre 2017 
 

Le directeur général, 

 

Signé 

 

Pierre PRIBILE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de 

santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours 

contentieux auprès du tribunal administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa notification au 

demandeur. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la 

préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et de la préfecture de Saône-et-Loire.  
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PREFET DE LA REGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 
 
 

Arrêté préfectoral DRAAF/SREA/2017-23 
relatif à la labellisation des Centres d’élaboratio n du plan de professionnalisation 

personnalisé (CEPPP) 

dans les départements de la région Bourgogne-Franch e-Comté 

 

La préfète de la région Bourgogne-Franche-Comté, 
Préfète de la Côte d'Or 

Officier de la légion d’honneur 

Officier de l’ordre national du mérite 

 
 
 

Vu le code rural et de la pêche maritime notamment les articles D 343-4, D 343-20 à 23 et L.330-3 ; 

Vu  le décret n° 2000-139 du 16 février 2000 fixant les conditions de représentation des organisations 
syndicales d’exploitants agricoles au sein de certains comités, commissions ou organismes et modifiant le 
décret n°90-187 du 28 février 1990 relatif à la représentation des organisations syndicales d’exploitants 
agricoles au sein de certains organismes ou commissions ; 

Vu  le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de 
commissions administratives à caractère consultatif ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

Vu le décret n° 2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 
de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt ; 

Vu le décret n° 2016-1140 du 22 août 2016 relatif à l'organisation de la préparation à l'installation en 
agriculture ; 

Vu le décret n° 2016-1141 du 22 août 2016 relatif aux aides à l'installation en agriculture ; 

Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant Mme Christiane BARRET, préfète de la région Bourgogne-
Franche-Comté, préfète de la Côte d'Or ;  

Vu l’arrêté ministériel du 22 août 2016 relatif au plan de professionnalisation personnalisé, 

Vu l’arrêté ministériel du 9 janvier 2009 relatif aux financements des structures et des actions de 
formation dans le cadre de la mise en œuvre du dispositif permettant l’élaboration du plan de 
professionnalisation prévu aux articles D 343-4 et D 343-19 du code rural ; 

Vu l'arrêté ministériel du 28 décembre 2016 fixant les conditions de participation des chambres 
d'agriculture à la politique d'installation en agriculture ;  

Vu l'arrêté préfectoral n°17-294 BAG du 25/07/2017 portant délégation de signature à Monsieur Vincent 
FAVRICHON ; 
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Vu la décision n°2017-22 D du 26 octobre 2017 portant subdélégation de signature de Monsieur Vincent 
FAVRICHON, directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Bourgogne-Franche-
Comté à M. Bruno DEROUAND, directeur adjoint et Mme Huguette THIEN-AUBERT, directrice-adjointe ; 

Vu la note de service DGER/SDPFE/2017-619 du 20 juillet 2017 portant sur la diffusion des cahiers des 
charges relatifs aux points accueil installation (PAI), aux centres d'élaboration du plan de 
professionnalisation personnalisé (CEPPP) et au stage collectif de formation de 21 heures pour la période 
2018-2020 ; 

Vu l’instruction technique ministérielle DGPE/SDC/2016-651 en date du 3 août 2016 relative à 
l’accompagnement à l’installation-transmission en agriculture (AITA) ; 

Vu  le cahier des charges en vue de la labellisation en tant que Centre d’élaboration du plan de 
professionnalisation personnalisé (CEPPP), joint à l'appel à candidatures du 11 octobre au 08 novembre 
2017 organisé par la Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Bourgogne-
Franche-Comté ; 

Vu  la candidature déposée par la Chambre régionale d'agriculture de Bourgogne-Franche-Comté 
sollicitant sa labellisation en tant que Centre d’élaboration du plan de professionnalisation personnalisé 
(CEPPP) dans les départements de Côte d'Or, du Jura, de la Nièvre, de Saône et Loire, et de l'Yonne ; 

Vu la candidature déposée par l’Association Interdépartementale pour la formation et le perfectionnement 
des agriculteurs et des salariés de l’agriculture Doubs Territoire de Belfort (AIF 25/90) sollicitant sa 
labellisation en tant que Centre d’élaboration du plan de professionnalisation personnalisé (CEPPP) dans les 
départements du Doubs et du Territoire de Belfort,  

Vu la candidature déposée par l’Association départementale pour la formation et le perfectionnement des 
agriculteurs et des salariés de l’agriculture de Haute-Saône (AFPASA 70) sollicitant sa labellisation en 
tant que Centre d’élaboration du plan de professionnalisation personnalisé (CEPPP) dans le département 
de Haute-Saône ; 

Vu l’avis du Comité régional à l’installation-transmission (CRIT) Bourgogne-Franche-Comté en sa séance 
du 23 novembre 2017 ; 

Vu l'avis de la Présidente de la Région Bourgogne-Franche-Comté du 29 novembre 2017 ; 

Considérant que la candidature présentée par la Chambre régionale d'agriculture de Bourgogne-Franche-
Comté prévoit une convention de délégation de tâches de la Chambre régionale d'agriculture de 
Bourgogne-Franche-Comté aux structures délégataires suivantes : 

• Département de Côte d'Or : Chambre départementale d'agriculture de Côte d'Or, 

• Département du Jura : Chambre départementale d'agriculture du Jura,  

• Département de la Nièvre : Chambre départementale d'agriculture de la Nièvre, 

• Département de Saône et Loire : Chambre d’agriculture départementale de Saône et Loire,  

• Département de l'Yonne : Chambre départementale d'agriculture de l'Yonne, 

Considérant que la convention de délégation de tâches entre la Chambre régionale d’agriculture de 
Bourgogne-Franche-Comté et les structures délégataires précise les engagements à respecter et les 
obligations prévues par le cahier des charges joint à l'appel à candidatures et qui détermine leurs 
missions notamment en matière de suivi et d’accompagnement ; cela permet de répondre pleinement à la 
condition fixée par l'article D 343-21-1 du code rural et de la pêche maritime relative au champ 
d'intervention du CEPPP qui ne doit pas excéder le territoire du département ; 

Considérant que compte-tenu de l'expérience acquise par la Chambre régionale d'agriculture de 
Bourgogne-Franche-Comté, les Chambres départementales d'agriculture Côte d’Or, du Jura, de la Nièvre, 
de Saône et Loire, de l’Yonne dans les domaines de la formation professionnelle continue en agriculture 
et de l’accompagnement des projets à l’installation en agriculture, des moyens humains et matériels qu’il 
est prévu d’affecter à cette mission, de la qualification et de l’expérience des chargés de mission 
proposés et des modalités d’accueil présentées, cela répond aux objectifs et aux missions dévolus au 
Centre d’élaboration du plan de professionnalisation personnalisé (CEPPP) et précisés dans cahier des 
charges joint à l'appel à candidatures ; 
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Sur proposition du Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt de la région 
Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er : Labellisation des Centres d’élaboration du plan de professionnalisati on 
personnalisé (CEPPP)  dans les départements de Bourgogne-Franche-Comté p our la période 
2018 -2020 
 
Les organismes labellisés Centres d’élaboration du plan de professionnalisation personnalisé (CEPPP)  
dans les départements de Bourgogne-Franche-Comté sont les suivants : 

• Département de Côte d'Or : la Chambre régionale d'agriculture de Bourgogne-Franche-Comté  
1 rue des Coulots 21110 Bretenière, représentée par son président Christian Decerle. 
Une convention précise les tâches confiées par délégation de la Chambre régionale d’agriculture 
de Bourgogne-Franche-Comté à la Chambre départementale d'agriculture de Côte d'Or dans la 
réalisation des missions liées à cette labellisation. 

• Département du Doubs : l’Association Interdépartementale pour la formation et le 
perfectionnement des agriculteurs et des salariés de l’agriculture Doubs Territoire de Belfort (AIF 
25/90), 130bis rue de Belfort BP 929 25021 Besançon Cedex, représentée par son président Jean 
Yves Maire, 

• Département du Jura : la Chambre régionale d'agriculture de Bourgogne-Franche-Comté 1 rue 
des Coulots 21110 Bretenière, représentée par son président Christian Decerle. 
Une convention précise les tâches confiées par délégation de la Chambre régionale d’agriculture 
de Bourgogne-Franche-Comté à la Chambre départementale d'agriculture du Jura dans la 
réalisation des missions liées à cette labellisation. 

• Département de la Nièvre : la Chambre régionale d'agriculture de Bourgogne-Franche-Comté  
1 rue des Coulots 21110 Bretenière, représentée par son président Christian Decerle. 
Une convention précise les tâches confiées par délégation de la Chambre régionale d’agriculture 
de Bourgogne-Franche-Comté à la Chambre départementale d'agriculture de la Nièvre dans la 
réalisation des missions liées à cette labellisation. 

• Département de Haute-Saône : l’Association départementale pour la formation et le 
perfectionnement des agriculteurs et des salariés de l’agriculture de Haute-Saône (AFPASA 70), 
17 Quai Yves Barbier 70004 Vesoul, représentée par son président Philippe Auger, 

• Département de Saône et Loire : la Chambre régionale d'agriculture de Bourgogne-Franche-
Comté 1 rue des Coulots 21110 Bretenière, représentée par son président Christian Decerle. 
Une convention précise les tâches confiées par délégation de la Chambre régionale d’agriculture 
de Bourgogne-Franche-Comté à la chambre départementale d’agriculture de Saône et Loire dans 
la réalisation des missions liées à cette labellisation  

• Département de l'Yonne : la Chambre régionale d'agriculture de Bourgogne-Franche-Comté 1 rue 
des Coulots 21110 Bretenière, représentée par son président Christian Decerle. 
Une convention précise les tâches confiées par délégation de la Chambre régionale d’agriculture 
de Bourgogne-Franche-Comté à la Chambre départementale d'agriculture de l'Yonne.  

• Département du Territoire de Belfort : l’Association Interdépartementale pour la formation et le 
perfectionnement des agriculteurs et des salariés de l’agriculture Doubs Territoire de Belfort (AIF 
25/90), 130bis rue de Belfort BP 929 25021 Besançon Cedex, représentée par son président Jean 
Yves Maire. 

 

ARTICLE 2 : Durée de la labellisation  

Cette labellisation est accordée pour une durée de trois ans à compter du 1er janvier 2018, sous réserve 
des dispositions prévues à l’article 3. 

La labellisation de la Chambre régionale d’agriculture de Bourgogne-Franche-Comté est conditionnée au 
maintien des conventions de délégation de tâches aux structures délégataires pendant toute la période du 
1er janvier 2018 au 31 décembre 2020, période qui couvre la durée de la labellisation.  
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En cas d’insuffisances ou de non respect du cahier des charges, le DRAAF peut décider de la suspension 
ou du retrait de l’habilitation. 

 

ARTICLE 3 : Convention d’application  

Une convention annuelle sera établie par la Direction Départementale des territoires du département 
(DDT) avec l’organisme labellisé pour le département. 

L’organisme labellisé établira une demande de financement pour l’année n+1 qu’il transmettra à la DDT et 
à la DRAAF au plus tard le 31 décembre de l’année n ; elle devra faire apparaitre le nombre de Plans de 
Professionnalisation Personnalisé susceptibles d’être agréés dans l’année n+1. 

L’organisme labellisé établira une demande de paiement pour l’année n+1 qu’il transmettra à la DDT au 
plus tard au 30 avril de l’année n+2 ; celle-ci devra comporter les justificatifs sur : 

• La liste des titulaires d’un PPP agréé au cours de l’année civile n+1 qui devra comporter les 
coordonnées du bénéficiaire, 

• La liste des bénéficiaires d’un PPP validé au cours de l’année civile n+1 qui devra comporter les 
coordonnées du bénéficiaire et la date de l’agrément du PPP. 

 

ARTICLE 4 : Suivi  

Les structures labellisées CEPPP s’engagent à communiquer chaque année à la DRAAF pour une 
présentation au Comité régional installation transmission (CRIT), un bilan des actions réalisées au cours 
de l’année civile.  

Un premier bilan sera réalisé au premier semestre 2019 et présenté au Comité régional installation 
(CRIT), afin de permettre à ses membres d’apprécier la conduite des échanges et les conditions de 
partenariat convenues avec des structures représentatives de la diversité de l’agriculture. 

En cas d’insuffisances ou de non respect du cahier des charges, le Préfet peut décider de la suspension 
ou du retrait de la labellisation. 

 

ARTICLE 5 : Autorités chargées de l’exécution  

Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, le Directeur Régional de l’Alimentation, de 
l’Agriculture et de la Forêt, les Directeurs Départementaux des Territoires des départements concernés et 
l’agent comptable de l’Agence de Services et de Paiement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Bourgogne-Franche-Comté.  
 

 

 

Dijon, le 07 décembre 2017 
 

Pour la Préfète, et par délégation, 
Le directeur régional adjoint 

 
 

Bruno DEROUAND 
 

  

DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-12-07-003 - Arrêté relatif à la labellisation des Centres d'élaboration du plan de professionnalisation
personnalisé (CEPPP) dans les départements de la Région Bourgogne-Franche-Comté. 298



DRAAF Bourgogne Franche-Comté

BFC-2017-12-07-004

Arrêté relatif à la labellisation des Points Accueil

Installation (PAI) dans les départements de la région

Bourgogne-Franche-Comté.

DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-12-07-004 - Arrêté relatif à la labellisation des Points Accueil Installation (PAI) dans les départements de la
région Bourgogne-Franche-Comté. 299



1/4 

PREFET DE LA REGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 
 
 

Arrêté préfectoral DRAAF/SREA/2017-24 
relatif à la labellisation des Points Accueil Insta llation (PAI) 

dans les départements de la région Bourgogne-Franch e-Comté 

 

 

La préfète de la région Bourgogne-Franche-Comté, 
Préfète de la Côte d'Or 

Officier de la légion d’honneur 

Officier de l’ordre national du mérite 

 
 

Vu le code rural et de la pêche maritime notamment les articles D 343-4, D 343-20 à 23 et L.330-3 ; 

Vu  le décret n° 2000-139 du 16 février 2000 fixant les conditions de représentation des organisations 
syndicales d’exploitants agricoles au sein de certains comités, commissions ou organismes et modifiant le 
décret n°90-187 du 28 février 1990 relatif à la représentation des organisations syndicales d’exploitants 
agricoles au sein de certains organismes ou commissions ; 

Vu  le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de 
commissions administratives à caractère consultatif ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

Vu le décret n° 2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 
de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt ; 

Vu le décret n°2016-1140 du 22 août 2016 relatif à l'organisation de la préparation à l'installation en 
agriculture ; 

Vu le décret n°2016-1141 du 22 août 2016 relatif aux aides à l'installation en agriculture ; 

Vu le décret du 17 décembre 2015 nommant Mme Christiane BARRET, préfète de la région Bourgogne-
Franche-Comté, préfète de la Côte d'Or ;  

Vu l’arrêté ministériel du 22 août 2016 relatif au plan de professionnalisation personnalisé ; 

Vu l'arrêté ministériel du 28 décembre 2016 fixant les conditions de participation des chambres 
d'agriculture à la politique d'installation en agriculture ;  

Vu l'arrêté préfectoral n°17-294 BAG du 25/07/2017 portant délégation de signature à Monsieur Vincent 
FAVRICHON ; 

Vu la décision n°2017-22 D du 26 octobre 2017 portant subdélégation de signature de Monsieur Vincent 
FAVRICHON directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de Bourgogne-Franche-
Comté à M. Bruno DEROUAND directeur adjoint et Mme Huguette THIEN-AUBERT directrice-adjointe ; 
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Vu la note de service DGER/SDPFE/2017-619 du 20 juillet 2017 portant sur la diffusion des cahiers des 
charges relatifs aux points accueil installation (PAI), aux centres d'élaboration du plan de 
professionnalisation personnalisé (CEPPP) et au stage collectif de formation de 21 heures pour la période 
2018-2020 ; 

Vu l’instruction technique ministérielle DGPE/SDC/2016-651 en date du 3 août 2016 relative à 
l’accompagnement à l’installation-transmission en agriculture (AITA) ; 

Vu  le cahier de charges en vue de la labellisation en tant que Point accueil installation (PAI), joint à 
l'appel à candidatures du 11 octobre au 08 novembre 2017 organisé par la Direction régionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de Bourgogne-Franche-Comté ; 

Vu  la candidature déposée par la Chambre régionale d'agriculture de Bourgogne-Franche-Comté pour 
être labellisé en tant que Point accueil installation (PAI) dans les départements de Côte d'Or, du Doubs, 
du Jura, de la Nièvre, de la Haute-Saône, de Saône et Loire, de l'Yonne et du Territoire de Belfort, 

Vu l’avis du Comité régional à l’installation-transmission (CRIT) Bourgogne-Franche-Comté en sa séance 
du 23 novembre 2017 ; 

Vu l'avis de la Présidente de la Région Bourgogne-Franche-Comté du 29 novembre 2017 ; 

Considérant que la candidature présentée par la Chambre régionale d'agriculture de Bourgogne-Franche-
Comté prévoit une convention de délégation de tâches de la Chambre régionale d'agriculture de 
Bourgogne-Franche-Comté aux structures délégataires suivantes : 

• Département de Côte d'Or : Chambre départementale d'agriculture de Côte d'Or, 

• Département du Doubs : Chambre interdépartementale du Doubs Territoire de Belfort, 

• Département du Jura : Chambre départementale d'agriculture du Jura 

• Département de la Nièvre : Chambre départementale d'agriculture de la Nièvre, 

• Département de Haute-Saône : Chambre départementale d'agriculture de Haute-Saône, 

• Département de Saône et Loire : Jeunes Agriculteurs 71, 

• Département de l'Yonne : Chambre départementale d'agriculture de l'Yonne, 

• Département du Territoire de Belfort : Chambre interdépartementale du Doubs Territoire de 
Belfort, 

Considérant que la convention de délégation de tâches entre la Chambre régionale d’agriculture de 
Bourgogne-Franche-Comté et les structures délégataires précise les engagement à respecter et les 
obligations prévues par le cahier des charges joint à l'appel à candidatures qui détermine leurs missions 
notamment en matière d'accueil ; cela permet de répondre pleinement à la condition fixée par l'article D 
343-21 du code rural et de la pêche maritime relative au champ d'intervention du PAI qui ne doit pas 
excéder le territoire du département ; 

Considérant que compte-tenu de l'expérience acquise par la Chambre régionale d'agriculture de 
Bourgogne-Franche-Comté, les Chambres départementales d'agriculture de Côte d’Or, du Jura, de la 
Nièvre, de Haute-Saône, de l’Yonne, la chambre interdépartementale Doubs -Territoire de Belfort et JA 
Saône et Loire dans les domaines de la formation professionnelle continue en agriculture et de 
l’accompagnement des projets à l’installation en agriculture, des moyens humains et matériels qu’il est 
prévu d’affecter à cette mission, de la qualification et de l’expérience des chargés de mission proposés et 
des modalités d’accueil présentées, cela répond aux objectifs et aux missions dévolus au point accueil 
installation (PAI) et précisés dans cahier des charges joint à l'appel à candidatures ; 

 

Sur proposition du Directeur Régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt de la région 
Bourgogne-Franche-Comté ; 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1er : Labellisation des Points accueil installation (P AI) dans les départements de 
Bourgogne-Franche-Comté pour la période 2018 à 2020  : 
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Les organismes labellisés Points accueil installation (PAI) dans les départements de Bourgogne-Franche-
Comté sont les suivants : 

• Département de Côte d'Or : la Chambre régionale d'agriculture de Bourgogne-Franche-Comté  
1 rue des Coulots 21110 Bretenière, représentée par son président Christian Decerle. 
Une convention précise les tâches confiées par délégation de la Chambre régionale d’agriculture 
de Bourgogne-Franche-Comté à la Chambre départementale d'agriculture de Côte d'Or dans la 
réalisation des missions liées à cette labellisation. 

• Département du Doubs : la Chambre régionale d'agriculture de Bourgogne-Franche-Comté 1 rue 
des Coulots 21110 Bretenière, représentée par son président Christian Decerle. 
Une convention précise les tâches confiées par délégation de la Chambre régionale d’agriculture 
de Bourgogne-Franche-Comté à la Chambre interdépartementale du Doubs Territoire de Belfort 
dans le département du Doubs dans la réalisation des missions liées à cette labellisation, 

• Département du Jura : la Chambre régionale d'agriculture de Bourgogne-Franche-Comté 1 rue 
des Coulots 21110 Bretenière, représentée par son président Christian Decerle. 
Une convention précise les tâches confiées par délégation de la Chambre régionale d’agriculture 
de Bourgogne-Franche-Comté à la Chambre départementale d'agriculture du Jura dans la 
réalisation des missions liées à cette labellisation, 

• Département de la Nièvre : la Chambre régionale d'agriculture de Bourgogne-Franche-Comté  
1 rue des Coulots 21110 Bretenière, représentée par son président Christian Decerle. 
Une convention précise les tâches confiées par délégation de la Chambre régionale d’agriculture 
de Bourgogne-Franche-Comté à la Chambre départementale d'agriculture de la Nièvre dans la 
réalisation des missions liées à cette labellisation, 

• Département de Haute-Saône : la Chambre régionale d'agriculture de Bourgogne-Franche-
Comté 1 rue des Coulots 21110 Bretenière, représentée par son président Christian Decerle. 
Une convention précise les tâches confiées par délégation de la Chambre régionale d’agriculture 
de Bourgogne-Franche-Comté à la Chambre départementale d'agriculture de Haute-Saône dans 
la réalisation des missions liées à cette labellisation, 

• Département de Saône et Loire : la Chambre régionale d'agriculture de Bourgogne-Franche-
Comté 1 rue des Coulots 21110 Bretenière, représentée par son président Christian Decerle. 
Une convention précise les tâches confiées par délégation de la Chambre régionale d’agriculture 
de Bourgogne-Franche-Comté à Jeunes Agriculteurs Saône et Loire dans la réalisation des 
missions liées à cette labellisation, 

• Département de l'Yonne : la Chambre régionale d'agriculture de Bourgogne-Franche-Comté 1 rue 
des Coulots 21110 Bretenière, représentée par son président Christian Decerle. 
Une convention précise les tâches confiées par délégation de la Chambre régionale d’agriculture 
de Bourgogne-Franche-Comté à la Chambre départementale d'agriculture de l’Yonne dans la 
réalisation des missions liées à cette labellisation, 

• Département du Territoire de Belfort : la Chambre régionale d'agriculture de Bourgogne-Franche-
Comté 1 rue des Coulots 21110 Bretenière, représentée par son président Christian Decerle. 
Une convention précise les tâches confiées par délégation de la Chambre régionale d’agriculture 
de Bourgogne-Franche-Comté à la Chambre interdépartementale du Territoire de Belfort dans la 
réalisation des missions liées à cette labellisation, 

 

ARTICLE 2 : Durée de la labellisation  

Cette labellisation est accordée pour une durée de trois ans à compter du 1er janvier 2018, sous réserve 
des dispositions prévues à l’article 3. 

La labellisation de la Chambre régionale d’agriculture de Bourgogne-Franche-Comté est conditionnée au 
maintien de la convention de délégation de tâches aux structures délégataires pendant toute la période du 
1er janvier 2018 au 31 décembre 2020, période qui couvre la durée de la labellisation.  

En cas d’insuffisances ou de non respect du cahier des charges, le DRAAF peut décider de la suspension 
ou du retrait de l’habilitation. 
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ARTICLE 3 : Convention d’application  

Une convention annuelle sera établie par la Direction Départementale des territoires du département 
(DDT) avec la Chambre régionale d’agriculture de Bourgogne-Franche-Comté. 

La Chambre Régionale d’agriculture de Bourgogne-Franche-Comté établira une demande de financement 
pour l’année n+1 qu’elle transmettra à la DDT et à la DRAAF au plus tard le 31 décembre de l’année n ; 
elle devra faire apparaitre le nombre d’accueils prévus en année n+1. 

La Chambre Régionale d’agriculture de Bourgogne-Franche-Comté établira une demande de paiement 
pour l’année n+1 qu’elle transmettra à la DDT au plus tard au 30 avril de l’année n+2 ; celle-ci devra 
comporter les justificatifs relatifs au nombre d’accueils effectivement réalisés et le cas échéant les 
justificatifs relatifs à la publicité faite en matière de participation du Ministère chargé de l’Agriculture au 
financement des PAI.   

 
ARTICLE 4 : Suivi  

Les structures labellisées PAI, s’engagent à communiquer chaque année à la DRAAF pour une 
présentation au Comité régional installation transmission (CRIT), un bilan des actions réalisées au cours 
de l’année civile.  

Un premier bilan sera réalisé au premier semestre 2019 et présenté au Comité régional installation 
(CRIT), afin de permettre à ses membres d’apprécier la conduite des échanges et les conditions de 
partenariat convenues avec des structures représentatives de la diversité de l’agriculture. 

En cas d’insuffisances ou de non respect du cahier des charges, le Préfet peut décider de la suspension 
ou du retrait de la labellisation. 

ARTICLE 5 : Autorités chargées de l’exécution  

Le Secrétaire Général pour les Affaires Régionales, le Directeur Régional de l’Alimentation, de 
l’Agriculture et de la Forêt, les Directeurs Départementaux des Territoires des départements concernés et 
l’agent comptable de l’Agence de Services et de Paiement sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Bourgogne-Franche-Comté.  
 

 

 

Dijon, le 07 décembre 2017 
 

Pour la Préfète, et par délégation, 
Le directeur régional adjoint 

 
 

Bruno DEROUAND 
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PREFET DE LA REGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 
 
 

 
Décision DRAAF/SREA/2017- 25  

du Directeur régional de l’alimentation, de l’agric ulture et de la forêt 
relatif à l’habilitation des organismes chargés de la mise en œuvre 

du stage collectif 21 heures réalisépar les candida ts à l’installation en agriculture 
dans les départements de la région Bourgogne-Franch e-Comté 

 

 
 

Vu le code rural et de la pêche maritime notamment les articles D 343 ; 

Vu  le décret n° 2000-139 du 16 février 2000 fixant les conditions de représentation des organisations 
syndicales d’exploitants agricoles au sein de certains comités, commissions ou organismes et modifiant le 
décret n°90-187 du 28 février 1990 relatif à la représentation des organisations syndicales d’exploitants 
agricoles au sein de certains organismes ou commissions ; 

Vu  le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de 
commissions administratives à caractère consultatif ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

Vu le décret n° 2010-429 du 29 avril 2010 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 
de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt ; 

Vu le décret n°2016-1140 du 22 août 2016 relatif à l'organisation de la préparation à l'installation en 
agriculture ; 

Vu le décret n°2016-1141 du 22 août 2016 relatif aux aides à l'installation en agriculture ; 

Vu l’arrêté ministériel du 22 août 2016 relatif au plan de professionnalisation personnalisé ; 

Vu l’arrêté ministériel du 9 janvier 2009 relatif aux financements des structures et des actions de 
formation dans le cadre de la mise en œuvre du dispositif permettant l’élaboration du plan de 
professionnalisation prévu aux articles D 343-4 et D 343-19 du code rural ; 

Vu l'arrêté ministériel du 28 décembre 2016 fixant les conditions de participation des chambres 
d'agriculture à la politique d'installation en agriculture ;  

Vu la note de service DGER/SDPFE/2017-619 du 20 juillet 2017 portant sur la diffusion des cahiers des 
charges relatifs aux points accueil installation (PAI), aux centres d'élaboration du plan de 
professionnalisation personnalisé (CEPPP) et au stage collectif de formation de 21 heures pour la période 
2018-2020 ; 

DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-12-07-005 - Décision du DRAAF relatif à l'habilitation des organismes chargés de la mise en œuvre du stage
collectif 21 heures réalisé par les candidats à l'installation en agriculture dans les départements de la région Bourgogne-Franche-Comté. 305



2/4 

Vu l’instruction technique ministérielle DGPE/SDC/2016-651 en date du 3 août 2016 relative à 
l’accompagnement à l’installation-transmission en agriculture (AITA) ; 

Vu  le cahier de charges en vue de l’habilitation des organismes chargés de la mise en œuvre du stage 
collectif 21 heures réalisé par les candidats à l’installation en agriculture, joint à l'appel à candidatures du 
11 octobre au 08 novembre 2017 organisé par la Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et 
de la forêt de Bourgogne-Franche-Comté ; 

Vu  la candidature déposée par la Chambre régionale d'agriculture de Bourgogne-Franche-Comté 
sollicitant sa labellisation en tant que Centre d’élaboration du plan de professionnalisation personnalisé 
(CEPPP) dans les départements de Côte d'Or, du Jura, de la Nièvre, de Saône et Loire, et de l'Yonne ; 

Vu la candidature déposée par l’Association Interdépartementale pour la formation et le perfectionnement 
des agriculteurs et des salariés de l’agriculture Doubs Territoire de Belfort (AIF 25/90) sollicitant sa 
labellisation en tant que Centre d’élaboration du plan de professionnalisation personnalisé (CEPPP) dans les 
départements du Doubs et du Territoire de Belfort ;  

Vu la candidature déposée par l’Association départementale pour la formation et le perfectionnement des 
agriculteurs et des salariés de l’agriculture de Haute-Saône (AFPASA 70) sollicitant sa labellisation en 
tant que Centre d’élaboration du plan de professionnalisation personnalisé (CEPPP) dans le département 
de Haute-Saône ; 

Vu l’avis du Comité régional à l’installation-transmission (CRIT) Bourgogne-Franche-Comté en sa séance 
du 23 novembre 2017 ; 

Considérant que la candidature présentée par la Chambre régionale d'agriculture de Bourgogne-Franche-
Comté prévoit une convention de délégation de tâches de la Chambre régionale d'agriculture de 
Bourgogne-Franche-Comté aux structures délégataires suivantes : 

• Département de Côte d'Or : Chambre départementale d'agriculture de Côte d’Or, 

• Département du Jura : L’Association départementale de formation et de perfectionnement en 
agriculture du Jura (ADFPA 39), 

• Département de la Nièvre : Chambre départementale d'agriculture de la Nièvre,  

• Département de Saône et Loire : Chambre d’agriculture départementale de Saône et Loire, 

• Département de l'Yonne : Chambre départementale d'agriculture de l'Yonne, 

 

Considérant que la convention de délégation de tâches entre la Chambre régionale d’agriculture de 
Bourgogne-Franche-Comté et les structures délégataires précise les engagement à respecter et les 
obligations prévues par le cahier des charges joint à l'appel à candidatures qui détermine leurs missions 
notamment en matière de formation ; cela est cohérent avec le champ d'intervention du PAI et du CEPPP 
qui ne doit pas excéder le territoire du département ; 

Considérant que compte-tenu de l'expérience acquise par la Chambre régionale d'agriculture de 
Bourgogne-Franche-Comté, les Chambres départementales d'agriculture de Côte d’Or, du Jura, de la 
Nièvre, de Saône et Loire, de l’Yonne et l’ADFPA 39 dans les domaines de la formation professionnelle 
continue en agriculture, cela répond aux objectifs et aux missions dévolus à ces structures et précisés 
dans le cahier des charges joint à l'appel à candidatures ; 

 

DECIDE 

 

ARTICLE 1er : Habilitation des organismes chargés de la mise en œuvre du stage 21 heures  
dans les départements de Bourgogne-Franche-Comté po ur la période 2018 à 2020 : 
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Les organismes habilités pour la mise en œuvre du stage 21 heures dans les départements de 
Bourgogne-Franche-Comté sont les suivants :  

• Département de Côte d'Or : la Chambre régionale d'agriculture de Bourgogne-Franche-Comté  
1 rue des Coulots 21110 Bretenière, représentée par son président Christian Decerle. 
Une convention précise les tâches confiées par délégation de la Chambre régionale d’agriculture 
de Bourgogne-Franche-Comté à la Chambre départementale d'agriculture de Côte d'Or dans la 
réalisation des missions liées à cette habilitation, 

• Département du Doubs : l’Association Interdépartementale pour la formation et le 
perfectionnement des agriculteurs et des salariés de l’agriculture Doubs Territoire de Belfort (AIF 
25/90), 130bis rue de Belfort BP 929 25021 Besançon Cedex, représentée par son président Jean 
Yves Maire, 

• Département du Jura : la Chambre régionale d'agriculture de Bourgogne-Franche-Comté 1 rue 
des Coulots 21110 Bretenière, représentée par son président Christian Decerle. 
Une convention précise les tâches confiées par délégation de la Chambre régionale d’agriculture 
de Bourgogne-Franche-Comté à l’Association départementale de formation et de 
perfectionnement en agriculture du Jura dans la réalisation des missions liées à cette habilitation, 

• Département de la Nièvre : la Chambre régionale d'agriculture de Bourgogne-Franche-Comté 
 1 rue des Coulots 21110 Bretenière, représentée par son président Christian Decerle. 
Une convention précise les tâches confiées par délégation de la Chambre régionale d’agriculture 
de Bourgogne-Franche-Comté à la Chambre départementale d'agriculture de la Nièvre, dans la 
réalisation des missions liées à cette habilitation, 

• Département de Haute-Saône : l’Association départementale pour la formation et le 
perfectionnement des agriculteurs et des salariés de l’agriculture de Haute-Saône (AFPASA 70), 
17 Quai Yves Barbier 70004 Vesoul, représentée par son président Philippe Auger, 

• Département de Saône et Loire : la Chambre régionale d'agriculture de Bourgogne-Franche-
Comté 1 rue des Coulots 21110 Bretenière, représentée par son président Christian Decerle. 
Une convention précise les tâches confiées par délégation de la Chambre régionale d’agriculture 
de Bourgogne-Franche-Comté à la chambre départementale d’agriculture de Saône et Loire, dans 
la réalisation des missions liées à cette habilitation, 

• Département de l'Yonne : la Chambre régionale d'agriculture de Bourgogne-Franche-Comté 1 rue 
des Coulots 21110 Bretenière, représentée par son président Christian Decerle. 
Une convention précise les tâches confiées par délégation de la Chambre régionale d’agriculture 
de Bourgogne-Franche-Comté à la Chambre départementale d'agriculture de l'Yonne, dans la 
réalisation des missions liées à cette habilitation, 

• Département du Territoire de Belfort : à l’Association Interdépartementale pour la formation et le 
perfectionnement des agriculteurs et des salariés de l’agriculture Doubs Territoire de Belfort (AIF 
25/90), 130bis rue de Belfort BP 929 25021 Besançon Cedex, représentée par son président Jean 
Yves Maire. 

 

ARTICLE 2 : Durée de l’habilitation  

Cette habilitation est accordée pour une durée de trois ans à compter du 1er janvier 2018, sous réserve 
des dispositions prévues à l’article 3. 

L’habilitation de la Chambre régionale d’agriculture de Bourgogne-Franche-Comté est conditionnée au 
maintien de la convention de délégation de tâches aux structures délégataires pendant toute la période du 
1er janvier 2018 au 31 décembre 2020.  

En cas d’insuffisances ou de non respect du cahier des charges, le DRAAF peut décider de la suspension 
ou du retrait de l’habilitation. 

ARTICLE 3 : Convention  

Une convention annuelle sera établie par la Direction Départementale des territoires du département 
(DDT) avec l’organisme habilité pour le département. 
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L’organisme habilité établira une demande financement pour l’année n+1 qu’il transmettra à la DDT et à la 
DRAAF au plus tard le 31 décembre de l’année n ; elle comprendra : 

• la programmation des stages pour l'année, 
• un budget prévisionnel. 

 
L’organisme habilité établira une demande de paiement pour l’année n+1 qu’il transmettra à la DDT au 
plus tard au 30 avril de n’année n+2 ; elle comprendra : 

• les conditions techniques et financières de compte-rendu d'exécution annuelle, 
• les clauses exigées, 
• les conditions liées au paiement des prestations annuelles. 
 

ARTICLE 4 : Stages 

L’absence de remarque formulée par la DDT sur le programme prévisionnel vaut autorisation pour 
l’ouverture des inscriptions aux stages. 
 
Des effectifs minimum et maximum peuvent être définis par la DRAAF, en lien avec le Comité Régional 
de l'Installation et de la Transmission (CRIT). 
 
Chaque organisme habilité doit être en capacité de mettre en œuvre le stage collectif 21 heures dans des 
délais très brefs, si la situation l'exige. 
 

ARTICLE 5 : Publication 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Bourgogne-Franche-Comté.   

 

 

 

Dijon, le 07 décembre 2017 
 

Le directeur régional adjoint 
 
 

Bruno DEROUAND 
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  Décision n°1 
 

 

 

Monsieur Bernard DUPONT, Directeur Général du Centre Hospitalier Universitaire de Nancy et Administrateur du 

Groupement de Coopération Sanitaire Grand Est (GGEST) 

 

décide : 

 

 

Article 1 – Objet 

 

Monsieur Bernard DUPONT, Directeur Général du Centre Hospitalier Universitaire de Nancy et Administrateur du 

Groupement de Coopération Sanitaire Grand Est (GGEST) donne délégation de signature à Monsieur Alban 

DUPOUX, Ingénieur Recherche, pour les actes de gestion courante et strictement limitée au fonctionnement du 

GIRCI EST: 

• Validation des remboursements des déplacements et des frais de mission dans le cadre des missions du 

GIRCI EST 

• Validation des devis, bons de commandes et des bordereaux de mandats relatifs à des dépenses prévues 

par l’Etat Prévisionnel des Recettes et des Dépenses du GCS GRAND EST et concernant le GIRCI EST 

dès lors que le montant unitaire de chaque dépense comprise dans le bordereau est inférieure à 4000 €. 

• Signature des bordereaux de titres de recettes 

 

Il est précisé par ailleurs que toutes les conventions établies par le GCS GRAND EST et concernant le GIRCI sont 

signées par l’Administrateur. 

 

 

Article 2 - Effet et publicité 

 

La présente décision est applicable à compter de sa date de publication au recueil des actes administratifs. 

La présente décision sera transmise à l’Agent comptable du GCS GRAND EST. 

 

 

Fait en deux exemplaires originaux, 

Le 12 décembre 2017 

 

 

Le Chargé de Mission       L’Administrateur  

du GIRCI Est       du GCS Grand Est 

Signé        Signé 

 

 

Alban DUPOUX        Bernard DUPONT 
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Arrêté N° 17-562 BAG organisant la suppléance de

Madame la Préfète pour la journée du samedi 30 décembre

2017
Arrêté N° 17-562 BAG organisant la suppléance de Madame la Préfète pour la journée du samedi

30 décembre 2017

Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-12-11-002 - Arrêté N° 17-562 BAG organisant la suppléance de Madame la Préfète pour la
journée du samedi 30 décembre 2017 313



Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté - BFC-2017-12-11-002 - Arrêté N° 17-562 BAG organisant la suppléance de Madame la Préfète pour la
journée du samedi 30 décembre 2017 314


